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MODIFICATIONS DES STATUTS DE L'ÉCOLE DOCTORALE 

AGROSCIENCES ET SCIENCES (ED 536) 

DE L'UNIVERSITÉ D’AVIGNON 

 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le code de la recherche ; 

Vu le décret n°2009-464 du 23 avril 2009 modifié relatif aux doctorants contractuels des établissements 

publics d’enseignement supérieur ou de recherche ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 mai 2016 modifié fixant le cadre national de la formation et les modalités 

conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat ; 

Vu les statuts d’Avignon Université  

Vu les statuts de l’école doctorale Agrosciences et Sciences (ED 536)  

Vu la délibération du Conseil de l’École Doctorale Agrosciences et Sciences (ED 536) en date du 

21/06/2023 

Vu l'avis de la Commission de la Recherche du Conseil Académique en date du XX XX 2023 ; 

Vu l’avis de la commission permanente du Conseil d’Administration chargée des règlements et statuts en 

date du XX XX 2023; 

Vu l’avis du Comité Social d’administration en date du XX XX 2023 ; 

 

 Les statuts de l’École Doctorale Agrosciences et Sciences (ED 536) sont modifiés comme suit : 

 

A l’article 2, dans la liste des unités et équipes de recherches rattachées à l’ED, après « Unité Propre de Recherche 

et d'Innovation » il est rajouté « UAR 3538 Laboratoire Souterrain à Bas Bruit » 

Soumis pour avis à la CR du 12 octobre 2023


